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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
autorisant les agents du Département d’Ille-et-Vilaine et le personnel du bureau d’études
Hardy-Environnement, mandaté par le Département d’Ille-et-Vilaine, à pénétrer dans les

propriétés publiques et privées non closes des communes de Dingé, Feins, Guipel, Hédé-
Bazouges, Marcillé-Raoul, Montreuil-sur-Ille, Québriac, Saint-Symphorien, Tinténiac et Vignoc

dans le cadre d’inventaires floristiques

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l’Environnement, notamment son article L. 411-1-A ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution des
travaux publics ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services dans les régions et départements ;

Vu  l'arrêté préfectoral du 14 octobre 2022, donnant délégation de signature à M. Thierry LATAPIE-
BAYROO Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ;

Vu la décision du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date du 20
mars 2023,  donnant  subdélégation  de  signature  à  M.  Sébastien  JIGOREL,  Chef  de  l’Unité
Biodiversité ;

Vu la  demande en date du  20 avril  2023 formulée par  le  Conseil  Départemental  d’Ille-et-Vilaine,
représenté par M. GABORIT, Chef du Service Patrimoine Naturel ;

Considérant les missions d’intérêt général du Service Patrimoine Naturel du Conseil Départemental
d’Ille-et-Vilaine dans le cadre de sa politique en faveur des Espaces Naturels Sensibles et en tant que
structure animatrice du site Natura 2000 FR5300050 des Etangs du canal d’Ille-et-Rance ;

Considérant que le Département souhaite réaliser un inventaire et une cartographie de la végétation
et des espèces patrimoniales et invasives  des Espaces Naturels Sensibles (ENS)  du « Marais de
Vaux » (commune de Dingé) et des « Prairies de l’Etang du Boulet » (commune de Feins), ainsi que
du  site Natura 2000 FR5300050 des Etangs du canal d’Ille-et-Rance, dans le département d’Ille-et-
Vilaine ;

Considérant que  l’acquisition  de  connaissances  au  moyen  d’inventaires  naturalistes  dans  ces
périmètres est nécessaire afin de répondre aux enjeux de gestion des ENS et du site Natura 2000 ;

Considérant que ces inventaires ont été pour partie confiés par le  Service Patrimoine Naturel du
Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine au prestataire Hardy-Environnement ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Direction Départementale des Territoires et de la Mer - 35-2023-05-02-00003 - AP inventaires canal 2023 signe 37



ARRÊTE :

Article 1  er   :

Les naturalistes du prestataire Hardy-Environnement et du Conseil Départemental, listés ci-après, en
charge de l’inventaire et de la cartographie de la végétation et des espèces patrimoniales et invasives
des Espaces Naturels Sensibles (ENS) du « Marais de Vaux » (commune de Dingé) et des « Prairies
de l’Etang du Boulet » (commune de Feins), ainsi que du site Natura 2000 FR5300050 des Etangs du
canal d’Ille-et-Rance, sont autorisés, aux fins de prospections et d’inventaires scientifiques, à pénétrer
dans les parcelles  publiques et  privées non closes  comprises dans le périmètre des zones d’études
détaillées en annexe sur  les communes de  Dingé, Feins,  Guipel,  Hédé-Bazouges,  Marcillé-Raoul,
Montreuil-sur-Ille, Québriac, Saint-Symphorien, Tinténiac et Vignoc.

Les intervenants du prestataire Hardy-Environnement sont :
• Marie-Laure GESLIN ;
• Lena YENTÜR ;
• Mélodie BOURREAU ;
• Guillaume STEPHAN.

Les intervenantes du Conseil Départemental sont :
• Armelle ANDRIEU ;
• Mallaury LACOMBE

Article 2     :  

Les personnes mentionnées à l’article 1 présentent à toute réquisition une copie du présent arrêté et
leur mandat au titre de la mission confiée par le Département d’Ille-et-Vilaine.

Article 3     :  

Le présent arrêté sera affiché dans les  mairies de  Dingé, Feins, Guipel, Hédé-Bazouges, Marcillé-
Raoul, Montreuil-sur-Ille, Québriac, Saint-Symphorien, Tinténiac et Vignoc, dès réception, au moins 10
jours avant le commencement des opérations d’inventaire.
Les maires des communes concernées adressent à la DDTM d’Ille-et-Vilaine un certificat constatant
l’accomplissement de cette formalité.

Article   4     :  

Défense  est  faite  aux  propriétaires  d’apporter  aux  agents  chargés  des  études,  gêne,  trouble  ou
empêchement de quelque nature que ce soit.
Les maires des communes concernées prêtent leur concours et, au besoin, l’appui de leur autorité
pour écarter les difficultés auxquelles pourrait donner lieu l’exécution des opérations envisagées.
En cas d’opposition à ces opérations, il est enjoint aux fonctionnaires municipaux et à tous les agents
de la force publique d’intervenir pour assurer l’exécution des dispositions qui précèdent.

Article   5     :  

Le présent acte peut être contesté par toute personne ayant un intérêt à agir dans un délai de deux
mois à compter de l’accomplissement des mesures de publicité du présent arrêté :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification de
la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la
demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être
déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois ;

• par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte -
35044 RENNES Cedex, ou dématérialisée par l’application Télérecours citoyen accessible par
le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article   6     :  

Le secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine , le directeur départemental des territoires et de
la mer d’Ille-et-Vilaine, les maires des communes de Dingé, Feins, Guipel, Hédé-Bazouges, Marcillé-
Raoul,  Montreuil-sur-Ille,  Québriac,  Saint-Symphorien,  Tinténiac  et  Vignoc,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie d’Ille-et-Vilaine, le Chef du Service Départemental de l’Office Français de
la Biodiversité d’Ille-et-Vilaine, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 2/05/2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Chef de l’Unité Biodiversité

Sébastien JIGOREL
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Annexes
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
portant dérogation aux interdictions de destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou

d’aires de repos d’espèces animales protégées (Martinets noirs), 
dans le cadre des travaux de rénovation d’immeuble au 8 rue de Toulouse à Rennes 

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu code de l’environnement, et notamment ses articles L. 411-1, L. 411-2, L. 414-4 et R. 411-1 à R. 411-14,

Vu l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007, modifié  par  l’arrêté  du 28 mai 2009,  fixant  les conditions de
demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant
sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

Vu  l'arrêté préfectoral du 14 octobre 2022, donnant délégation de signature à M. Thierry LATAPIE-BAYROO
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

Vu la décision du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date du 20 mars 2023,
donnant subdélégation de signature à Martine PINARD, Chef du Service Eau et Biodiversité par intérim,

Vu la demande de FONCIA, bénéficiaire de la présente dérogation, en date du 18 avril 2023, afin de réaliser des
travaux de rénovation d’immeuble au 8 rue de Toulouse à Rennes, qui détruiront et/ou altéreront deux nids de
Martinets noirs;

Vu l’avis favorable, en date du 19 avril 2023, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d'Ille-et-
Vilaine,

Vu l’avis favorable sous conditions, en date du 19 avril 2023, du  Conseil Scientifique Régional du Patrimoine
Naturel de Bretagne (CSRPN),

Considérant que  les  travaux  prévus  impactent  des  habitats  de populations  d’espèces  animales  protégées
(oiseaux),

Considérant que le projet entre dans le cadre des dispositions des 1° et 3° de l’article L. 411-1 du code de
l’environnement, interdisant notamment la destruction, l’altération ou la dégradation de sites de reproduction ou
d’aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées,

Considérant que le pétitionnaire est, dès lors, tenu de solliciter une dérogation aux interdictions susvisées, sur le
fondement du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement,

Considérant que ce projet répond à des raisons impératives d’intérêt public majeur d’ordre social et économique
dans le cadre du dispositif OPAH (Opération Programmée de l’Amélioration de l’Habitat),

Considérant qu’il ressort du dossier dont dispose l’administration qu’aucune solution alternative ne permettrait
de répondre, de manière plus satisfaisante, à la fois aux enjeux de préservation de la biodiversité et des habitats
d’espèces animales protégées concernées,

Considérant l’impossibilité de conserver l’un des nids existants, compte-tenu des travaux sur l’immeuble abritant
les nids,

DDTM 35 Le Morgat – 12 rue Maurice Fabre CS 23167 -  35031 Rennes Cedex
Tél 0821 80 30 35 numéro unique des services de l’ÉTAT
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Considérant que les travaux présentés dans le dossier, résultent d’une méthodologie basée sur l’évitement et,
pour les impacts ne pouvant être évités, sur des mesures réductrices et de compensation ; et que la pérennité de
ces mesures est garantie par la mise en place d’un suivi de leur réalisation,

Considérant que  le  projet  n’a  pas  d’effet  significatif  sur  l’état  de  conservation  des  espèces  protégées
concernées et que par conséquent il n’est pas nécessaire de procéder aux modalités définies à l’article L.123-19-
2  du  code  de  l’environnement  relatif  à  la  participation  du  public  aux  décisions  individuelles  en  matière
d’environnement,

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de délivrer une dérogation portant sur l’espèce Martinet noir, sous réserve de
la mise en œuvre, par le détenteur de la dérogation, de mesures de réduction et de compensation, afin de limiter
l’impact sur l’espèce visée,

Considérant que la dérogation sollicitée ne nuira pas au maintien de l’état de conservation de cette espèce dans
son aire de répartition naturelle, compte tenu des mesures prescrites au sein de cet arrêté,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine,

ARRÊTE :

Article 1 – Bénéficiaire

Le bénéficiaire de la présente dérogation est le gestionnaire de copropriété FONCIA, sis 1 rue de l’Alma 35000
Rennes, représenté par Liza Duval Herviault.

Article 2 – Objet et nature de la dérogation 

Dans le cadre des travaux de rénovation d’immeuble, le bénéficiaire cité à l’article 1 est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions définies dans le présent arrêté, à déroger aux interdictions de : 

- destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées
suivantes :

Groupe d’espèces
Espèce impactée

Nom vernaculaire Nom scientifique

Oiseaux Martinet noir Apus apus

Article 3 - Durée de la dérogation

La dérogation est valable à compter de la publication du présent arrêté et jusqu’à la fin des travaux de rénovation
de l’immeuble, selon le planning prévisionnel en annexe. En cas de modification du planning, la DDTM devra en
être informée.

Article 4 – Périmètre de la dérogation

La présente dérogation est valable pour les travaux de rénovation d’immeuble au 8 rue de Toulouse et au 4 rue
Rallier du Baty à Rennes.

Article 5 – Mesure   d’évitement,   de réduction,     de compensation   et d'accompagnement  

En mesures de réduction, les travaux de construction entraînant la destruction de 1 nid de Martinets seront
réalisés au maximum en dehors de la présence des Martinets. Le déroulement des travaux devra prendre en
compte cette nécessité afin d’éviter tout impact direct sur la population de Martinets. A cet effet, les travaux sur la
façade rue de Toulouse seront réalisés en dehors de la période de présence des martinets, conformément au
planning prévisionnel en annexe. 
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En mesure de compensation en phase de travaux sur la cour intérieure, 5 nichoirs provisoires en bois seront mis
en place sur l’échafaudage donnant sur la rue Rallier du Baty, entre avril et septembre 2023,  selon les plans
prévisionnels en annexe. Des filets à mailles fines, ne présentant pas de danger pour les martinets, seront
installés sous toiture de façon à empêcher l’accès aux nids pendant les travaux. A l’issue des travaux, seul le nid
situé dans la cour intérieure sera détruit.

En mesure compensatoire définitive,  2 cavités sous toitures seront aménagées sur la façade Ouest de la cour
intérieure et 3 sur la façade donnant rue Rallier du Baty, selon les plans prévisionnels annexés. 

Un rapport photographique d’exécution après mise en œuvre des différentes mesures devra être transmis à la
DDTM après travaux. Un suivi de l’occupation des nids sera également effectué en 2024 et 2025 ; les résultats
de ce suivi devront être transmis à la DDTM pour chaque année de suivi.

En cas d'inefficacité des mesures, d'autres implantations et/ou dispositifs devront être proposés par le détenteur
de la dérogation.

Article 6 - Autres réglementations

Cette dérogation ne dispense, en aucun cas, le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
ou accords requis par d’autres réglementations.

Article 7 - Sanctions administratives et pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté pourra donner lieu aux sanctions administratives prévues par
les articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement. En outre, les infractions pénales aux dispositions de
cet arrêté seront punies des peines prévues par l’article L. 415-3 dudit code.

Article 8 – Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée :
 par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  l’acte  dans  les  deux  mois  suivant  la  notification  ou  la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ; 

 par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, de manière traditionnelle par voie
postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le
site www.telerecours.fr ; le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 9 – Exécution

Le  Secrétaire  Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine,  les responsables de FONCIA, la  Maire de Rennes, le
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine et le Chef du Service Départemental de
l’Office Français de la Biodiversité d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et affiché en
mairie de Rennes.

Fait à Rennes, le 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Département des Territoires et de la

Mer et par subdélégation, 
Le Chef du Service Eau et Biodiversité par intérim

Martine PINARD
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 ANNEXES

Calendrier prévisionnel  

Localisation des nichoirs provisoires et définitifs
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
portant dérogation aux interdictions de destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou

d’aires de repos d’espèces animales protégées (Martinets noirs), 
dans le cadre des travaux de démolition de cheminées au 21 rue Lobineau à Rennes 

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu code de l’environnement, et notamment ses articles L. 411-1, L. 411-2, L. 414-4 et R. 411-1 à R. 411-14,

Vu l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007, modifié  par  l’arrêté  du 28 mai 2009,  fixant  les conditions de
demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant
sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

Vu  l'arrêté préfectoral du 14 octobre 2022, donnant délégation de signature à M. Thierry LATAPIE-BAYROO
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

Vu la décision du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date du 20 mars 2023,
donnant subdélégation de signature à Martine PINARD, Chef du Service Eau et Biodiversité par intérim,

Vu le permis de démolir n°35238 23 70009 du 1 mars 2023, accordé par la ville de Rennes,

Vu la demande de « LE MARREC IMMOBILIER », bénéficiaire de la présente dérogation, en date du  19 avril
2023, afin de réaliser des travaux de démolition de cheminées au 21 rue Lobineau à Rennes, qui détruiront un
nid de Martinets noirs;

Vu l’avis favorable, en date du 20 avril 2023, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d'Ille-et-
Vilaine,

Vu l’avis favorable sous conditions, en date du 20 avril 2023, du  Conseil Scientifique Régional du Patrimoine
Naturel de Bretagne (CSRPN),

Considérant que  les  travaux  prévus  impactent  des  habitats  de populations  d’espèces  animales  protégées
(oiseaux),

Considérant que le projet entre dans le cadre des dispositions des 1° et 3° de l’article L. 411-1 du code de
l’environnement, interdisant notamment la destruction, l’altération ou la dégradation de sites de reproduction ou
d’aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées,

Considérant que le pétitionnaire est, dès lors, tenu de solliciter une dérogation aux interdictions susvisées, sur le
fondement du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement,

Considérant que ce projet répond à des raisons impératives d’intérêt public majeur pour raison de sécurité, les
deux cheminées présentant des risques d’effondrements,

Considérant qu’il ressort du dossier dont dispose l’administration qu’aucune solution alternative ne permettrait
de répondre, de manière plus satisfaisante, à la fois aux enjeux de préservation de la biodiversité et des habitats
d’espèces animales protégées concernées,

DDTM 35 Le Morgat – 12 rue Maurice Fabre CS 23167 -  35031 Rennes Cedex
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Considérant l’impossibilité de conserver le nid existant, compte-tenu des travaux de démolition de la cheminée
abritant le nid,

Considérant que les travaux présentés dans le dossier, résultent d’une méthodologie basée sur l’évitement et,
pour les impacts ne pouvant être évités, sur des mesures réductrices et de compensation,

Considérant que  le  projet  n’a  pas  d’effet  significatif  sur  l’état  de  conservation  des  espèces  protégées
concernées et que par conséquent il n’est pas nécessaire de procéder aux modalités définies à l’article L.123-19-
2  du  code  de  l’environnement  relatif  à  la  participation  du  public  aux  décisions  individuelles  en  matière
d’environnement,

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de délivrer une dérogation portant sur l’espèce Martinet noir, sous réserve de
la mise en œuvre, par le détenteur de la dérogation, de mesures de réduction et de compensation, afin de limiter
l’impact sur l’espèce visée,

Considérant que la dérogation sollicitée ne nuira pas au maintien de l’état de conservation de cette espèce dans
son aire de répartition naturelle, compte tenu des mesures prescrites au sein de cet arrêté,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine,

ARRÊTE :

Article 1 – Bénéficiaire

Le bénéficiaire de la présente dérogation est le syndic de copropriété LE MARREC, sis Grande Halle Oberthur
74, rue de Paris 35069 Rennes, représenté par Yves LE MARREC.

Article 2 – Objet et nature de la dérogation 

Dans le cadre des travaux de rénovation d’immeuble, le bénéficiaire cité à l’article 1 est autorisé, sous réserve du
respect des dispositions définies dans le présent arrêté, à déroger aux interdictions de : 

- destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées
suivantes :

Groupe d’espèces
Espèce impactée

Nom vernaculaire Nom scientifique

Oiseaux Martinet noir Apus apus

Article 3 - Durée de la dérogation

La dérogation est valable à compter de la publication du présent arrêté et jusqu’à la fin des travaux de démolition
des cheminées programmés à partir du 2 mai 2023. En cas de modification du planning, la DDTM devra en être
informée.

Article 4 – Périmètre de la dérogation

La présente dérogation est valable pour les travaux de démolition de cheminées au 21 rue Lobineau à Rennes,
localisée sur le plan en annexe.

Article 5 – Mesure   d’évitement,   de réduction,     de compensation   et d'accompagnement  

En mesures de réduction, les travaux de construction entraînant la destruction de 1 nid de Martinets seront
réalisés au maximum en dehors de la présence des Martinets. Le déroulement des travaux devra prendre en
compte cette nécessité afin d’éviter tout impact direct sur la population de Martinets.
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En mesure compensatoire définitive, 1 nichoir triple à Martinets, placé le plus haut possible, sera mis en place
côté cour du bâtiment. 

Un rapport photographique d’exécution après mise en œuvre des mesures devra être transmis à la DDTM après
travaux. 

En cas d'inefficacité des mesures, d'autres implantations et/ou dispositifs devront être proposés par le détenteur
de la dérogation.

Article 6 - Autres réglementations

Cette dérogation ne dispense, en aucun cas, le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
ou accords requis par d’autres réglementations.

Article 7 - Sanctions administratives et pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté pourra donner lieu aux sanctions administratives prévues par
les articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement. En outre, les infractions pénales aux dispositions de
cet arrêté seront punies des peines prévues par l’article L. 415-3 dudit code.

Article 8 – Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée :
 par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  l’acte  dans  les  deux  mois  suivant  la  notification  ou  la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ; 

 par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, de manière traditionnelle par voie
postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le
site www.telerecours.fr ; le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 9 – Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, les responsables de « LE MARREC Immobilier », la Maire
de  Rennes, le  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  d’Ille-et-Vilaine  et  le  Chef  du  Service
Départemental de l’Office Français de la Biodiversité d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-
Vilaine et affiché en mairie de Rennes.

Fait à Rennes, le 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Département des Territoires et de la

Mer et par subdélégation, 
Le Chef du Service Eau et Biodiversité par intérim

Martine PINARD
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 ANNEXE  S  

Photo des cheminées
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